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Merci Monsieur le Président,

J’ai soigneusement lu les projets d’articles du Traité
constitutionnel relatifs à l’action extérieure de l’Union, qui ont
été distribués au cours de la dernière session.

J’espère que les débats sur ces articles vont procurer une
base solide qui permettra à l’Union de jouer un rôle d’acteur
important sur la scène internationale. Nous soutenons fermement
une Politique européenne de Sécurité et de Défense commune
efficace capable de faire face aux défis d’une ère nouvelle.

Dans ce contexte, je partage l’opinion que la Politique de
Sécurité et de Défense commune, qui est une part intégrante de
la Politique étrangère et de sécurité commune, devrait doter
l’Union d’une capacité opérationnelle qui mobilise les
instruments à la fois civils et militaires.

Ceci dit, je voudrais une nouvelle fois souligner
l’importance que nous attachons à l’amélioration des capacités



européennes. Nous nous impliquons dans tous les efforts menés
dans ce sens.

Ceci m’amène à évoquer la proposition de création d’une
Agence européenne d’armement et de recherche stratégique. Je
pense que, tout en plaidant pour la nécessité d’une telle agence,
la Convention devrait être plus flexible à l’égard des modalités
de participation en laissant la porte ouverte aux pays européens
qui sont désireux et capables de contribuer à ce projet essentiel.

En tout cas, Monsieur le Président, dans les matières de
défense, il faut adopter une approche inclusive pour ne pas
risquer de mener à la création de nouvelles divisions en Europe.

Nous nous félicitons de la proposition relative à la clause de
solidarité face aux menaces ou aux agressions terroristes. Je
pense qu’une initiative européenne conjointe déterminée aura un
impact positif au niveau mondial.

Monsieur le Président,

Pour terminer, je voudrais réiterer ma conviction que le
projet de sécurité et de défense de l’Union devrait préserver et
renforcer les solides liens que nous avons avec nos alliés
atlantiques. J’exhorte les Membres de la Convention à éviter les
initiatives qui pourraient conduire à des duplications et au
gaspillage des ressources. Nous ne voulons pas voir se creuser
un fossé entre les Etats-Unis et l’Union européenne, voire au
sein de l’Union elle-même.

Merci.


